
FRÉQUENTATION SCOLAIRE 

Il sera obligatoire de confirmer votre fréquentation scolaire pour votre cours de Cégep 
virtuel au Cégep de St-Félicien dès la fin de la période d’annulation (soit après le 19 
septembre pour la session d’automne et après le 14 février pour la session d’hiver). Cette 
opération se fait par Col.Net uniquement. 

Notez que vous devez AUSSI confirmer votre fréquentation scolaire à votre cégep d’attache. 
Il faut donc effectuer cette opération dans les deux cégeps.  

Afin de ne pas oublier d’effectuer cette tache importante, nous vous suggérons fortement 
de l’inscrire à votre agenda. 


